LISTE DE VÉRIFICATION POUR [bookmark: _GoBack]Pour obtenir de l'aide : rendez-vous au bureau des avocats de service situé entre les salles d'audience 106 et 107 


LA PREMIÈRE COMPARUTION 
Pour les affaires relevant de la Cour de justice de l’Ontario (adultes)
Palais de justice de la région de Durham

	Étape 1
☐
	Rendez-vous dans la salle n° 1163 pour la PRISE DES EMPREINTES DIGITALES (OBLIGATOIRE) 

	· Cette salle se trouve à quelques pas de la salle d’audience n° 108. 
· Si vous avez été placé en détention provisoire, vous n’aurez pas à vous soumettre à nouveau à la prise des empreintes digitales. 
· Vous devrez vous soumettre à une nouvelle prise d’empreintes digitales pour toute nouvelle accusation.
· Le fait de ne pas se présenter pour la prise d’empreintes digitales constitue une infraction criminelle distincte et peut entraîner une nouvelle arrestation.
· Si vous ne savez pas si vous devez vous soumettre à la prise d’empreintes digitales, demandez aux agents de la salle n° 1163.

	Étape 2
☐

	Inscrivez-vous pour parler à un AVOCAT DE SERVICE
	· Les avocats de service sont des avocats bénévoles qui peuvent vous expliquer la procédure judiciaire. 
· Ils se trouvent au 1er étage, entre les salles d’audience 106 et 107. 
· Si vous remplissez les conditions pour bénéficier d’un avocat de service, celui-ci pourra vous aider dans votre affaire.
· L’avocat de service peut vous aider à demander un certificat d’aide juridique. 
· Si vous avez déjà un avocat, vous n’êtes pas obligé de parler à un avocat de service, sauf si votre avocat vous le demande. 

	Étape 3
☐
	Rendez-vous au GUICHET DE COMMUNICATION DES PIÈCES dans la SALLE N° 1129
	· Si vous n’avez pas encore reçu votre dossier de divulgation de la preuve, rendez-vous au guichet situé à côté de la salle d’audience n° 106.
· Le dossier précise les motifs pour lesquels vous avez été inculpé. Il s’agit des preuves que l’avocat de la Couronne utilisera au tribunal. 
· Il importe de lire votre dossier de divulgation de la preuve pour prendre connaissance des accusations portées contre vous et de le présenter à un avocat si vous le souhaitez.
· Le personnel du guichet pourra vous aider à obtenir votre dossier de divulgation de la preuve.
· Une fois que vous aurez reçu votre dossier, on vous demandera peut-être de consulter à nouveau l’avocat de service.
· Faites en sorte d’avoir votre dossier de divulgation de la preuve à portée de main à toutes vos audiences. 

	Étape 4
☐

	Rendez-vous à la SALLE D’AUDIENCE N° 108 pour votre affaire (OBLIGATOIRE)
	· Vous ne devez pas quitter le palais de justice tant que vous n’avez pas une prochaine date d’audience ou que votre affaire n’est pas réglée.
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